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LA FORMATION CONTINUE ROMANDE PRETE A 
RELEVER LES DEFIS 
 
La Conférence Romande de la Formation Continue (CRFC) est née, existe et est venue le 
dire haut et fort ! 
Issue directement de l’adoption massive, en 2006, par le peuple du nouvel article 64a de 
la Constitution fédérale, la CRFC est venue ce matin, à Lausanne, non seulement se 
présenter avec sa composition, ses constats, ses objectifs et missions, mais elle est surtout 
venue dire que la formation continue vit un virage historique et que la Suisse romande 
doit savoir le négocier au mieux. 
 
La présidente, Mme la Conseillère aux Etats vaudoise Géraldine Savary, a relevé le très large 
ancrage politique, économique, privé (avec des fondations comme des collectivités). Ce sera 
plus que nécessaire pour que le projet de future loi fédérale sur la FC soit réellement novateur, 
efficace et pas simplement une loi cadre sans réel contenu. 
Le message du Conseil Fédéral du 2 avril dernier fut à cet égard l’une des toutes premières 
déclarations concrètes, annonçant la démarche et un calendrier législatif, ceci au sein d’une 
présentation de 7 mesures économiques pour l’avenir de la Suisse. 
C’est pourquoi, des acteurs parmi les plus présents en formation continue (voir p. 5 de la 
brochure en attaché) se seont réunis pour ne pas partir dans ce virage important de manière 
dispersée, mais pour parler ensemble, de manière plus décidée, et dans le même sens. 
Il s’agit aussi de donner de la valeur aux différents concepts de formation continue, 
personnelle, en entreprise, culturelle, validation des acquis, de lutte contre l’exclusion. 
Rappelons aussi que la formation continue est parfois soutenue par les pourvoirs publics, mais 
souvent de manière dispersée, comme par exemple à la Confédération, où 4 départements se 
partagent actuellement les subsides distribués. 
C’est dans cet état d’esprit, et pour affronter le calendrier des opérations législatives, que la 
présidente de la CRFC a annoncé que, lors de sa prochaine Assemblée générale en novembre, 
la CRFC recevra Mme Reynold, cheffe de l’OFFT.  
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